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DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 3625 du 8 décembre 2017

Arrêté ministériel du 7 décembre 2017 portant nomination des membres de la Commission technique
consultative des indices de prix de la construction.

Le Ministre de l’Économie,

Vu la loi modifiée du 10 juillet 2011 portant organisation de l'Institut national de la statistique et des études
économiques et modifiant la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires
de l'État ;
Vu le règlement grand-ducal du 19 octobre 2001 portant institution d’une Commission technique consultative
des indices de prix de la construction ;

Arrête :

Art. 1er.
Sont nommés respectivement membres effectifs et membres suppléants de la Commission chargée de
conseiller et d’assister le STATEC dans l'établissement des indices de prix de la construction pour une durée
de trois ans à partir du 1er janvier 2018 :

Ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions :
M. Steve SCHANTZEN, membre effectif ;
M. Patrick CHRISTEN, membre suppléant ;

Banque et Caisse d’Épargne de l’État :
M. Marc BETTENDORFF, membre effectif ;
M. Jean LICKES, membre suppléant ;

Chambre de commerce :
M. Pol FABER, membre effectif ;
Mme Christel CHATELAIN, membre suppléant ;

Chambre des métiers :
M. Philippe MAROLDT, membre effectif ;
M. Norry DONDELINGER, membre suppléant ;

Chambre des salariés :
M. Jean-Luc DE MATTEIS, membre effectif ;
M. Manuel DA SILVA BENTO, membre suppléant ;
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Fonds du Logement :
M. Eric SCHMIT, membre effectif ;
M. Jean-Paul THIES, membre suppléant ;

Société nationale des Habitations à bon Marché :
M. Daniel PEIFFER, membre effectif ;
Mme Sandy BAST, membre suppléant ;

Association des Compagnies d’Assurances du Grand-Duché de Luxembourg :
M. Luc THEMELIN, membre effectif ;
M. Alain MICHELS, membre suppléant ;

Ordre des Architectes et des Ingénieurs-conseils :
Architectes :
M. Gilbert BALLINI, membre effectif ;
M. Bertrand SCHMIT, membre suppléant ;

Ingénieurs-conseils :
M. Dany WINBOMONT, membre effectif ;
M. Marc FEIDER, membre suppléant ;

Institut national de la statistique et des études économiques :
M. Jérôme HURY, membre effectif ;
M. Claude LAMBORAY, membre effectif.

Art. 2.
Monsieur Jérôme HURY assurera les fonctions de président et Monsieur Claude LAMBORAY celles de
secrétaire.

Art. 3.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. Un exemplaire en sera
expédié aux personnes concernées pour leur servir de titre.

Luxembourg, le 7 décembre 2017.

Pour le Ministre de l’Économie,  
La Secrétaire d’État,
Francine Closener
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